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FEDERATION ALGERIENNE DE VOLLEYBALL
COMMISSION FEDERALE DES REGLEMENTS QUALIFICATION ET DISCIPLINE

PV CFRQD N° 01 DU 19/10/2022

SAISON SPOTIVE 2022/2023

ETAIENT PRESENTS : MRS HAMDI ABDENNEBI- TAMATARTAZA MOHAND

ORDRE DU JOUR :

1/RESERVES PAR EVOCATION DU CLUB C.S.J.Kiffane envers la participation du joueur

Noui Abdelwahed ne le 11/07/2008 licence n°23426 maillot n°06 du club Amel Gouraya

Lors de la rencontre du challenge national 2021/2022 le 15/10/2022 a la salle OMS

CHETTIA

DELIBERATION

-Vu les réserves par évocation du club CSJK en date du 17/10/2022

-Vu le paiement des droits d’évocation de 10000.00 DA

-Vu la feuille de match

-Vu les R/G de la FAVB ART 78

-Vu que la rencontre du challenge national cadet est une continuation de la saison 2021/2022

-Vu la catégorie d4age benjamin 2021/2022 est :2010-2011

-Vu que le double sur classement de la catégorie benjamine à cadet n’existe pas

-Vu les R/G de la FAVB ARTICLES 66-67-72-91

DECISION

Article 01 : réserves recevables dans la forme et dans le fond

Article 02 : match perdu par pénalités au profit du club C.S.J.Kiffane 03-00 et 75-00

LE PRESIDENT DE LA CFRQD

ABDENNEBI HAMDI


